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CHIFFRES CLÉS

Avec 5,84 millions d’habitants, le Danemark représente 1,33 % de la population de l’Union européenne.

Membre de l’Union depuis 1973, il ne fait cependant pas partie de la zone euro.

Le Danemark étant un pays relativement petit, de ce fait, de nombreux produits et services y sont importés.

Avec un taux de chômage plutôt faible, un PIB par habitant important – 3e dans l’Union –, une stabilité

économique remarquable ainsi qu’un taux de croissance qui se relève de la crise – la Banque nationale

tablant sur un rebond de 1,4 % du PIB en 2021 – couplé d’une position géographique stratégique (hub de la

zone nordique), le pays présente de nombreuses opportunités d’affaires pour les entreprises françaises.
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Sources : OCDE, Banque mondiale, Eurostat, Statistics Denmark
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Taux de change :

1 EUR = 7,46 DKK. 1 DKK =

0,13 EUR.



2

• Type de régime :

- Le Danemark est une monarchie constitutionnelle, avec un régime parlementaire monocaméral.

- Depuis 1972, la reine du Danemark est Margrethe II. Les 179 membres du Parlement (Folketing) sont élus au scrutin majoritaire tous les

quatre ans. Les îles Féroé (territoire autonome depuis 1948) et le Groenland (statut d’autonomie renforcée depuis le 21 juin 2009) sont

chacun représentés par deux élus au Parlement.

• Élections et gouvernement :

- Les dernières élections ont eu lieu le 5 juin 2019 et les prochaines élections auront lieu en juin 2023.

- Mette Frederiksen (social-démocrate) est la Première ministre du Danemark depuis 2019. Son gouvernement est uniquement composé

de sociaux-démocrates, mais il a le soutien du « bloc rouge », un ensemble de partis de gauche, pour obtenir la majorité.

- Le gouvernement danois a érigé en priorité la protection de l’environnement (objectif ambitieux de réduction de 70 % des émissions de GES

d’ici 2030), le renforcement de l’État-providence, ainsi que la relance économique post-crise du Covid-19.

• Situation économique et financière :

- Le groupe Coface attribue les notes d’A2 en risques pays et A1 en environnement des affaires au Danemark.

- Petite économie fortement intégrée au marché européen, le Danemark a poursuit une trajectoire équilibrée de croissance depuis 2014

(2 % en moyenne) et d’amélioration de ses finances publiques. La crise du Covid-19 est venue bouleverser cette trajectoire dynamique,

provoquant une situation inédite pour le Danemark, tant par l’ampleur des retombées économiques négatives, que par les mesures

massives d’aides prises par le gouvernement pour en atténuer son impact.

- Bien que durement touché au second trimestre 2020 (- 7,2 % du PIB), le Danemark a su résister sur l’ensemble de l’année 2020. Il a pu

compter sur sa solide gestion financière d’avant crise, et sur son économie sectorielle à forte valeur ajoutée, dont les exportations sont

restées soutenues (santé, agroalimentaire, numérique).

- Certains secteurs économiques ont mieux résisté à la crise : les entreprises de l'énergie verte ont surperformé (Vestas, Ørsted).

L’agroalimentaire s’en sort aussi plutôt bien, grâce à une consommation privée soutenue. Autre bénéficiaire de la crise, le BTP a crû

d’environ 4,5 % sur l’année 2020.

DONNÉES POLITIQUES ET ÉCONOMIQUES

• Le premier enjeu est celui de l’emploi : le taux de chômage du Danemark a atteint un niveau

particulièrement bas en 2019, avant une augmentation en 2020 (5,8 % de la population active, 0,7

point de plus qu’en 2019). Le gouvernement danois a mis en place des politiques d’incitation des

travailleurs âgés à rester sur le marché de l’emploi.

• La croissance de la productivité de l’économie danoise est faible, particulièrement dans

le secteur des services domestiques, mais également dans l’industrie.

• Le Danemark doit veiller à la stabilité macro-financière (notamment du fait de

l’endettement des ménages, en lien avec le niveau élevé des prix immobiliers).

FICHE PAYS

PERSPECTIVES ET ENJEUX

5,64 %
Taux de chômage en 2020 

2,8 %
Taux de croissance 

(- 2,1 % en 2020) 

4 % du PIB

Excédent public (déficit de  

0,6 % du PIB en 2020)

33,3 % du PIB

Dette publique 

(42,20 % en 2020)

2,33 %
Inflation en 2020

54 117 EUR 
PIB par habitant (PPA) 

en 2020

Données économiques (2019 - 2020)
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COMMERCE EXTÉRIEUR

FICHE PAYS

Top 5 des clients du Danemark (2020)

• ALLEMAGNE : 16 %

• SUÈDE : 11 %

• PAYS-BAS : 7,3 %

• NORVÈGE : 7,3 %

• ÉTATS-UNIS : 5,9 %

Top 5 des fournisseurs de biens du Danemark (2020)

• ALLEMAGNE : 22 %

• SUÈDE : 13 %

• PAYS-BAS : 8,6 %

• CHINE : 8 %

• POLOGNE : 4,6 %

Top 5 des produits d’exportation Danemark (2020)

• PRODUITS PHARMACEUTIQUES : 18 %

• MACHINES-OUTILS ET ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS : 13 %

• PRODUITS ÉLECTRONIQUES : 8,0 %

• APPAREILS OPTIQUES, PHOTOGRAPHIQUES, TECHNIQUES ET

MÉDICAUX : 3,9 %

• VIANDE ET ABATS COMESTIBLES : 3,8 %

Top 5 des produits d’importation du Danemark (2020)

• MACHINES-OUTILS ET ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS : 13 %

• PRODUITS ÉLECTRONIQUES : 10 %

• VÉHICULES : 8,3, %

• PRODUITS PHARMACEUTIQUES : 5,5 %

• COMBUSTIBLES MINÉRAUX, HUILES, PRODUITS DE DISTILLATION :

4,6 %

©2021 Business France. Tous droits réservés Sources : Trading Economics, Service économique de l’ambassade de France au Danemark, ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 
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La France

9e client du Danemark

9e fournisseur du Danemark

Le Danemark

22e fournisseur de la France

29e client de la France
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• Le Danemark est membre de l’OMC depuis le 1er janvier 1995 et membre du GATT depuis le 28

mai 1950. Il est aussi membre de l’Union européenne depuis 1973. Le Danemark a rejeté l’euro

en 2000 par referendum, mais il poursuit une politique de change quasi fixe avec la monnaie

unique autour d’un cours pivot de 7,46 DKK = 1 EUR.

• Le pays est également un membre fondateur du Conseil nordique (1952), un forum de

coopération interparlementaire entre pays nordiques.

• Le Danemark applique une TVA (Moms en danois) de 25 % sur la majorité des biens et des

services, et il n’existe pas de taux réduits. Mais certains produits sont exemptés de TVA : c’est le

cas des traitements médicaux, de la presse écrite, des services financiers et assurances, etc. À

noter que la TVA est déductible si les marchandises sont utilisées dans une entreprise qui paie la

TVA.

• La convention fiscale de double imposition entre la France et le Danemark a été dénoncée par

Copenhague en 2008. Elle n’est donc plus en vigueur depuis le 1er janvier 2009.

ACCORDS

• Au Danemark, il est possible de créer une entreprise en un jour ! La

« flexicurité » danoise permet d’avoir un contexte sûr pour les investissements. L’État-

providence, similaire à la France pour sa générosité, repose sur une croissance

solide, et un faible chômage.

• Certains secteurs offrent d’importantes opportunités pour les temps à venir : les

produits issus du commerce éthique et équitable sont particulièrement appréciés.

L’adaptation au changement climatique offre plusieurs possibilités d’investissements,

tant en infrastructures, qu’en rénovation énergétique, ou encore en fourniture de

moyens de transports propres. Enfin, dans le domaine de la santé, la future

construction de 16 « super-hôpitaux » dans le pays ouvre d’importantes

possibilités, tant dans la construction que dans la vente de matériel médical.

DES OPPORTUNITÉS À SAISIR

SECTEURS PORTEURS
Agriculture et industries agroalimentaires
• Épicerie fine : les produits français, de moyenne gamme supérieure notamment, ont de

bonnes perspectives sur ce marché.

• Vins et spiritueux : une nouvelle tendance se développe pour les vins d’origine

biologique. Le vin français (Bordeaux, Bourgogne, Alsace, Loire…) trouve sa place sur le

marché danois, une tendance qui est en plein essor. Les Danois deviennent de fins

connaisseurs et cherchent davantage la qualité que peut leur apporter des vins français.

• Nouvelles technologies agricoles : il y un intérêt pour les nouvelles technologies

agricoles, susceptibles de servir à une production biologique.

Technologies et services
• Digitalisation : le pays est à l’avant-garde des nouvelles technologies de l’information et de la

communication. En Europe, le Danemark a l’administration la plus digitalisée, après l’Estonie. Le e-

commerce connaît de son côté un essor croissant.

• Franchises : le réseau de franchise se développe rapidement au Danemark. La modification de la loi

encadrant les surfaces des magasins, notamment de la grande distribution, offre des opportunités

au développement d’enseignes françaises.

• Diversification de l’offre : la dynamique actuelle de diversification de l’offre favorise l’implantation de

nouveaux concepts étrangers.

Industries et Cleantech
• Infrastructures : le Danemark entend mener de grands projets d’infrastructures dans les

années à venir (tunnel du Fehmarn, île artificielle de Lynetteholm, tunnel sous le port de

Copenhague, etc.).

• Éolien off-shore : le pays va construire les premières îles artificielles énergétiques au

monde, afin d’assurer de meilleures connexions entre production électrique et systèmes

énergétiques locaux.

• Villes durables : il existe beaucoup d’opportunités en matière de rénovation énergétique

des bâtiments, de Smart City. Les villes danoises comptent dessus pour atteindre leurs

objectifs climatiques (Copenhague vise la neutralité carbone en 2025).

Art de vivre et santé
• Commerce éthique et équitable : le consommateur danois privilégie fortement les produits

respectueux de l’environnement, issus du commerce éthique et équitable, tout en restant néanmoins

attentif au prix. Il existe donc des opportunités au Danemark pour les biens de consommation certifiés

bio et/ou issu du commerce équitable, notamment dans le secteur des cosmétiques, de l’hygiène et

des textiles.

• Sport : côté sport, le Tour de France 2022 démarrera avec un départ unique de 13 km à Copenhague. 

En tout, trois étapes se dérouleront au Danemark.

FICHE PAYS

Sources : Ambassade de France au Danemark, Business France, Banque mondiale, Healthcare DENMARK©2021 Business France. Tous droits réservés
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NOUS CONTACTER

INVESTISSEMENTS DIRECTS À L’ÉTRANGER

ENVIRONNEMENT DES AFFAIRES

FICHE PAYS

• La langue danoise est suffisamment proche du suédois et du norvégien pour que les trois peuples scandinaves se

comprennent. Pratiquement tous les Danois parlent très bien anglais et certains connaissent l’allemand ou le français.

• Au Danemark, les paiements de la vie quotidienne sont principalement effectués par carte bancaire, avec la

Dankort (carte de débit danoise), qui, avec sa version Visa/Dankort, a aujourd’hui un quasi-monopole sur le marché

danois des cartes de débit. À noter l’utilisation du MobilePay, application de paiement par smartphone, adoptée par la

quasi-totalité de la population depuis sa création en 2013.

• Les Danois commencent et finissent tôt leurs journées de travail. Il est donc quasi impossible d’obtenir des rendez-

vous après 16 ou 17 heures, notamment le vendredi après-midi où certaines entreprises sont fermées. Les Danois sont

très directs. Généralement, toute réponse négative est sans appel.

• La législation du travail est très limitée au Danemark : les quelques lois qui la régissent découlent souvent de

directives européennes. Par exemple, il n’existe pas de salaire minimum. Cependant, un salaire minimum est fixé par

des conventions collectives, et son montant varie donc selon la catégorie professionnelle. A noter également le poids

important des syndicats dans les entreprises : en 2020, 68 % des salariés danois étaient membres d’un syndicat.

• En 2019, le stock d’investissements directs à l’étranger (IDE) français au Danemark s’élève à plus de 11,2 Mds EUR, faisant de la

France l’un des 10 premiers investisseurs étrangers dans le royaume scandinave. 90 % de ces investissements concernent le

secteur des services, notamment financiers. Les autres secteurs sont l’industrie manufacturière (Saint-Gobain), les activités

immobilières (Unibail, Klépierre) et l’automobile (Renault, PSA).

POUR ALLER PLUS LOIN

LE GUIDE DES AFFAIRES DANEMARK 2020

Pour comprendre les spécificités commerciales du Danemark et vous aider à faire les bons choix : de

l’information très opérationnelle assortie de conseils précieux. Prix : 50 EUR

Commandez-le en ligne en suivant ce lien :

https://www.businessfrance.fr/export-s-informer-tous-les-guides-des-affaires

Retrouvez toute l’information sur https://www.businessfrance.fr/export-s-informer
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